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Ô Canada est l’hymne national du Canada, même si God 
Save the Queen, son prédécesseur, reste « hymne royal 
». Devenu de facto hymne en 1939 lors de la visite du 

roi George VI à Ottawa, adopté de manière officielle par un 
acte du Parlement en date du 1er juillet 1980. Le poème a été 
originellement créé pour la fête de Saint-Jean-Baptiste en 1880.  

En 2002, lors de sa visite au Canada, Karol Wojtyla - « Jean Paul 
II » - a chanté les vers « Car ton bras sait porter l’épée, Il sait porter la 
croix ! » pour rappeler les origines chrétiennes du pays et de l’hymne.

En ces quelques lignes, nous avons toute la complexité d’un Etat fédéral canadien, 
bi national et bilingue, monarchie institutionnellement liée à la Couronne britan-
nique, dotée d’un gouverneur général à Ottawa, comme le rappelle notre camarade 
Michel Eliard.

Son histoire est, à la fois, imprégnée d’un cléricalisme envahissant et des longs et 
pénibles efforts, engagés depuis près de deux siècles, pour la plus absolue liberté de 
conscience, la stricte séparation des Églises et de l’Etat, la démocratie pleine entière 
par la République fraternelle des nations et peuples de tout le Canada.

Loin des clichés réducteurs, voire condescendants, c’est avec respect et affection que 
nous rappelons ces fortes paroles de notre ami Daniel Baril, alors président du Mou-
vement Laïque Québécois, au Congrès national de la Libre Pensée en 2001 à Givors : 
« Dans notre esprit, une Europe laïque ne ferait que renforcer la lutte pour la laïcité de 
l’État au Québec et au Canada. Mais avec une Europe vaticane, nous pourrons dire “ À 
Dieu ! ” à une Amérique laïque, surtout avec la bigoterie d’État de notre voisin du Sud !

Je me réjouis donc de constater que la laïcité a toujours ses ardents défenseurs regroupés 
au sein de la Libre Pensée et nous souhaitons plus que jamais que vous gardiez le phare 
bien haut. Nous comptons sur vous. »

A la lecture de ces pages de l’Idée Libre, nul ne pourra douter désormais que, de 
l’autre coté de l’Atlantique, plusieurs phares éclairent la vie des Hommes.

Philippe BESSON

« Ô Canada ! »
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Chronologie

1534  : « Découvert » par Jacques Cartier en 1534, 
colonisé par les Français.

1763 : le Canada passe sous domination britannique à par-
tir du Traité de Paris, à l’issue de longues années de guerre. 

1837-1838 : Rébellion des Patriotes.

1867 : l’Acte de l’Amérique du Nord britannique crée la 
Fédération canadienne qui regroupe le Québec, l’Onta-
rio, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse. Puis, 
le Manitoba (1870), la Colombie-Britannique (1871), 
l’Île-du-Prince-Édouard (1873), le Saskatchewan et 
l’Alberta (1905) et Terre-Neuve (1949). 

1885  : Louis Riel, métis insurgé, est pendu pour 
trahison à la prison de Regina.

1897 : Félix-Gabriel Marchand communique son 
projet de réforme de l’éducation au Comité catho-
lique de l’Instruction publique.

1902 : G.Langlois fonde la Ligue de l’Enseignement.

1922 : Maurice Roy, archevêque de Québec et pri-
mat de l’Église du Canada s’oppose à des modifica-
tions de lois qui permettraient aux femmes de parti-
ciper aux élections provinciales.

1940  : Les femmes obtiennent le droit de vote et 
l’éligibilité.

Août 1944  : Maurice Duplessis entame un deu-
xième mandat comme premier ministre du Québec.

1948 : Adoption du drapeau du Québec.

9 août 1948 : Publication du Manifeste du Refus global.

1960 : le Parti libéral de Jean Lesage arrive au pouvoir 
à Québec et inaugure la « Révolution tranquille ». 

1965 : le drapeau du Canada, le drapeau à la feuille 
d’érable, adopté pour remplacer l’Union Flag.

24 juillet 1967 : le général de Gaulle lance « Vive le 
Québec libre ! » à Montréal.

Octobre 1967 : Henry Morgentaler s’adresse à un 
comité du gouvernement du Canada et y énonce 
que les femmes enceintes ont le droit d’avoir des 
avortements sécuritaires.

Juin 1968 : le Parti libéral remporte les élections fédé-
rales et Pierre Elliott Trudeau devient premier ministre.

1968 : création du Parti québécois (PQ-indépen-
dantiste) de René Lévesque. 

5 septembre 1970 : le Front de libération du Qué-
bec (FLQ) enlève à Montréal un diplomate britan-
nique, puis un ministre québécois, Pierre Laporte. 
L’état d’urgence est proclamé.

1974 : Au Québec, la loi 22 fait du français la seule 
langue officielle.

1976  : un groupe de parents fonde l’Association 
Québécoise pour le droit à l’exemption de l’ensei-
gnement religieux (AQADER).

1976 : arrivée au pouvoir à Québec du PQ.

1977 : le Parlement québécois adopte la « Charte du 
français » ou « loi 101 », qui impose la francisation 
de l’administration, de la justice, de l’enseignement et 
du monde du travail. 



1e trimestre 2016 / n°312 l’idée libre8

dossier  Chronologie

1980 : les Québécois repoussent par 59,5 % des voix 
le projet de souveraineté du Québec (assortie d’une 
association économique avec le reste du Canada) 
soumis à référendum. 

1981 : Fondation du Mouvement Laïque Québécois 
(MLQ).

17 avril 1982 : la reine Elizabeth II, chef de l’Etat cana-
dien, proclame la nouvelle Constitution du Canada, mo-
difiée et rapatriée de Londres sans le paraphe du Québec. 
- Promulgation de la Charte canadienne des droits 
et libertés.

1984 : aux élections fédérales, le Parti conservateur 
de Brian Mulroney remporte une victoire écrasante.

1985 : le PQ, au pouvoir depuis 1976, perd les élec-
tions, remportées par le Parti libéral de R. Bourassa. 

3 juin 1987 : signature entre les gouvernements fé-
déral et provinciaux de l’accord constitutionnel sur 
les principes duquel une entente était intervenue le 
30 avril, au bord du lac Meech. Cet accord vise à 
permettre le retour du Québec dans le giron consti-
tutionnel canadien, notamment par le statut de « 
société distincte » qu’il lui accorde. 
22 juin 1990 : échec du processus de ratification 
par les provinces de l’accord du lac Meech. Le Mani-
toba et Terre-Neuve refusent de l’entériner.

Août 1992 : les responsables politiques du Cana-
da s’entendent avec le Québec pour réformer la 
Constitution de 1982. Un accord est signé à Char-
lottetown (Ile-du-Prince-Edouard). 

Septembre 1992 : le premier ministre Brian 
Mulroney annonce la tenue d’un référendum le 26 
octobre sur le projet de réforme constitutionnelle.

1993 : le MLQ joue un rôle clé au sein de la Coalition 
pour la déconfessionnalisation du système scolaire.

1994 : le Canada signe un accord de libre-échange 
avec les États-Unis, l’ALENA.

Octobre 1995 : second référendum sur la souve-
raineté au Québec, rejeté par 50,58 % des votants.

1995 : le MLQ lance un recours collectif contre la 
Commission des écoles catholiques de Montréal.

1997 : série de mesures votée en faveur de la laïcisa-
tion : retrait de projets de restructuration scolaire 
fondés sur le multiconfessionnalisme. 

1999 : La Cour suprême statue que le Québec ne 
peut pas se séparer unilatéralement, mais que le reste 
du Canada serait obligé de négocier si une majorité 
claire de Québécois répondaient Oui à une question 

sur la sécession.

2005 : le MLQ ob-
tient gain de cause 
auprès du Tribunal 
des droits de la per-
sonne contre la ré-
citation de la prière 
dans les assemblées 
municipales à la 
ville de Laval.

2011 : id contre la 
ville de Saguenay 
et son maire Jean 
Tremblay.

Carte géographique de la Nouvelle-France, dressée par Samuel Champlain ((1567/74?)-1635), David Pelletier 
cartographe (Paris, 1612)
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